
Liste des emplacements réservés

Liste des éléments de paysage
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Bâti
Parcelles
Zonage du PLU
UA
UB
UBa
UBae
UC
UE
UF
UI
1AU
1AUI
1AUL
2AU
2AUF
2AUI
2AUL
A
Ag
An
Ath
Atg
Avr
N
NL
Np

Légende
Prescriptions surfaciques

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme
Eléments de paysage protégés au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code de l'Urbanisme
Secteurs de mixité sociale au titre de l'article L151-15 du Code de l'Urbanisme
Espaces boisés classés au titre des articles L113-1 et L113-2 du Code de l'Urbanisme
Secteurs concernés par des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)
Secteur soumis à PAPAG au titre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme

Prescriptions linéaires
Eléments de paysage à préserver au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme
Secteurs de diversité commerciale à protéger au titre de l'article L151-16 du Code de l'Urbanisme

Prescriptions ponctuelles
Eléments de paysage protégés au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code de l'Urbanisme
Bâtiments agricoles susceptibles de changer de destination au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme


